
Monteurs– CP 111.03 
 
 

 

Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem Er: Geert Dumortier – Service Secteurs CGSLB – Bd Poincaré 8 à 1000 Bruxelles 

 

Quand votre salaire va-t-il augmenter ?  
A partir du 1er juillet 2023. 

 

Comment votre salaire va-t-il augmenter ?  
Il s’agit d’une indexation de +6,05% (pourcentage officiel) sur les salaires barémiques ainsi que 
sur les salaires effectifs.  
 
Vous trouverez, ci-dessous, les nouveaux salaires: 

 
Salaires barémiques 37 heures/semaine: 

Classes  Base Effectif 
A. Manoeuvre 

 

Min 15,2657 18,0167 
Max 15,8687 18,7104 

B. Manoeuvre d'élite 

 

Min 15,6079 18,3981 
Max 16,2242 19,1594 

C. Spécialisé 

 

Min 16,0446 18,9241 
Max 17,0117 20,0793 

D. Spécialisé d'élite 

 

Min 16,4337 19,3865 
Max 17,4734 20,6401 

E. Spécialisé travaillant au chalumeau, à l'arc électrique ou au 

marteau pneumatique 

A. Manoeuvre 

Min 16,8021 19,8273 
Min 17,9103 21,1751 

F. Qualifié 

 

Min 17,3663 20,5074 
Max 18,2266 21,5256 

G. Qualifié d'élite 

 

Min 17,6534 20,8625 
Max 18,6887 22,0988 

H. Qualifié travaillant au chalumeau, à l'arc électrique ou au 

marteau pneumatique 

 

Min 18,0900 21,3631 
Max 19,2363 22,7489 

I. Brigadier 

 

Min 18,2355 21,5599 
Max 19,3648 22,9292 

J. Contremaître 

 

Min 19,2790 22,8306 
Max 20,4860 24,2554 

 

Vous travaillez dans le secteur des 
monteurs? Votre salaire va augmenter ! 


